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1. Débitrice: Agarta Universe SA, Rue Hans-Fries 1, 
1700 Fribourg

2. Délai pour contester l'état de collocation: 22.06.2007 
jusqu'au 12.07.2007

3. Délai pour contester l'inventaire: 22.06.2007 jusqu'au 
12.07.2007

4. Remarques: But: acquérir, exploiter et céder des brevets,
des licences, des marques, des modèles, des droits d’édition,
des droits d’auteurs et tous leurs droits voisins y relatifs et de
tous autres droits, encaisser toutes redevances, commissions
et autres prestations en découlant, tant pour son compte
que pour le compte de tiers; fournir des services et des
conseils et assumer les fonctions d’intermédiaire, de cour-
tier ou d’agent dans toutes transactions financières ou com-
merciales, enfin accepter tous mandats fiduciaires.
(réf. sect. 2)
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